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Feuille,. de famille pour le Recensement de la Population L!J 

Date du Hcccl1semcnt. ....................... : l\om de l'Agent Rccenseur .............................................. ,. 

Région 

Subdh-isioll 

... : Localité 

: Hameau ou quarliel· ......... . .......................................... 

: tL S. 

: G • 

: L. 

Groupement ............................................. : Dot ... ................................................................. : Bq. 

)\\. de la famille Cnités d'habitation - Nombre ............................................ : Nof 

\0 des li!lités tl'habitation 

. Yombrc de per.mlmc.v Reccmée:.; dans la famille: 

Résidents - Présents .................................... Absents ...... Total ......................................... .. 

\~isiteurs .............................................................................................. . 

l·otal. ................................................................................. : ...................................................................... . 

El'énements sun 'Cil us dalls la famille au cours des 12 dernier.y mois: 

~aissances : 

Naissances vivantes - G .............................. F. .......... . .............. 'l' ......... 

Décédés -G F ........ .......... T. .. . 

Survivants -G ... F .......... T .................... _ ..... .. 

Di~C:ES 

DECES 

Date Lieu 

Codificatioll des carac!éristiques du Chef de famille: 

Crr 1 Cs! Car Cmf Cff Cef 1 CSPC --
67 1 (;8 1 nB 70 71 72 73 7li 75 76
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77 78 7H -'---1- ---
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PERSONNES A INSCRIRE SUR CETTE FEUILLE 

Doivent ètrc inSi'rits le; membres de la famiIh: et du ménagc. 

A. - PHESENTS ET TEMPOHAIHEMENT ABSENTS: Toutes les personnes de la famille habitant nor
malement le 1017cment ou runité d'habitation y compris celles qui sont temporairement absentes 
il l'l'poque du R~censement (par exemple, personnes en voyage d'affaires ou d'agrément~ muJades à 
l'hôpital o~ en clinique pour une période de courte durée ne dépassant pas fi mois, pêcheurs en mer, 
personnes navigant des compagnies maritimes ou aériennes). 
Sont également considérés comme habitant normalement le logement ou l'wlÎté d~habitation et p~r 
conséquent à inscrire au mème titre que les membres de la famille ou du ménage: 

-les domestiques, apprentis et salariés logés; 
- les pensionnaires et sous-locataires logés, les enfants en nourrice dans la famille. 
Si les sous-locataires habitent dcs pièces ind~penduntes, on considère que ces pièces indépendantes 
forment un logcment distinct, pour lequel une feuille collcctive distincte doit ètre établie. 

B. - SAISONNIERS ET VIS1TEUHS : Les personncs ne résidant pas d'une fa\-'On permanente dans ie lo
gement , mais présentes au moment du Recensement seront portées sur la feuille; personnes y reve
nant régulièrement chaque année (travailleurs saisonniers) et personnes occasionnellement de passa
ge (voyageurs, touristes, visiteurs ... ). 

NE DO/VENT PA~ ETRE IJYSCRI7'S SUR CETTE FEUILLE 
~a==-____ ~ 

LES ABSENTS DE LONGUE DUREE: Toutes les personnes faisant partie de la famille ct se tl'OU
van't actuel1emcnt dans FUll de ces cas suivants: 
- \hlades en tl'aitemcnt de longue durée (pOUl' pius de 6 mois) dans un établissement hospitalier. 
- :\lilitaires faisant leur SCI'YÎl'e légal: 
- Eièves ou étudiant internes ~ 
- Enfants placés comme domestiques, apprentis logés par l'employeur; 
Quel que soit le lieu où puissent sc trollv('r ces rat{~gories de personnes. 

INDICA'l'IONS POUR REMPLIR LES COLOSNES DES PAGES 2 ET 3 

(1). - Tnscrire les personncs de 1" famille dans l'ordre suivant: Chef de famille-Epouse (nom de 
la jeune fille). Enfants non mariés nés de cette épouse cn l'ommcnçant par la plus j2U~lC. Autres 
épouses et leurs enfants nOll mariés. Enfants mariés suivis chacun de son conjoint et d~ ses en
fants. Parents et Grands-parents, frères, sœurs, oncles, tantes, ncvcux~ nièces, cousins, cousines, etc ... 
Autres personnes (amis, pensionnaires, personnes recuciliies, domestiques s~ils sont logés avec la famiH,; 
Les enfants seront toujour,:; inscrits après leur mère, mème s~ils ne sont pas tous du mème lit. 
Les enfants du Chef de famille, dont la mèrc n'est pas inserite sur la présente feuille seront inSCl'it~; 
immédiatement après le Chcf de famille. 

(2). - Inscrire par exemple = Chef de famille :(CF). Epouse, fils, fille, père, mère, frère, oncle, ami, 
pensionnaire, domestique. 

(3). - Inscrire = P pour les personnes résidant habitueliement dans la famille et y coue~.ant la nuit 
du Reccnsement. A Pour les personnes résidant hubituellement dans le logement mais absentes la 
nuit du Recensement. V Pour les personnes ne résidunt pas habituellement dans le logement mais 
y ayant. couché la nuit du Recensement. 

(4). - On inscrira = (1) Propriétaire, (2) Locataire payant un ioyer, (3) Logé par le patron, (4) Logé 
par un Organisme, (5) Logé par des parents, (6) Logé par des amis. 

(5). - On inscrira la Subdivision si ce lieu se trouve au Cameroun, le pays ou Territoire dans le cas 
contraire. 


